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Fiche de poste : Responsable de la donnée 

 Cadre d’emplois :     
• Catégorie A – filière technique - Cadre d’emplois des ingénieurs 

 

Service d’affectation :     
• Direction des Systèmes d’Information et du Développement Numérique 

• Service Études et Suivi des Logiciels Métiers – placé sous l’autorité du responsable de service 

• Lieu d’embauche : D.S.I.D.N - 19 rue Pierre Bérégovoy  
 

Missions :     
• Définir les règles de gestion de la donnée au sein de la collectivité ; 

• Superviser l’exploitation de la donnée : informatique décisionnelle, ouverture des données 
publiques, conformité au RGPD… 

Relations fonctionnelles :     
En interne, avec : 

• Le responsable SIG, les chefs de projets informatiques ; 

• Les administrateurs réseaux et les techniciens support ; 
 

En externe, avec : 

• Les éditeurs des applications, les autres acteurs institutionnels ; 

• Les dispositifs locaux d’observation, les réseaux d’études, cabinets d’études spécialisés… 

• Conditions d’exercice 
• Poste à temps complet ; 

• Télétravail possible jusqu’à 8 jours ou 16 ½ journées flottantes par mois ; 

• Horaires variables et modulables en fonction des besoins du service et dans le respect du 
protocole sur l’aménagement du temps de travail ; 

• Présence éventuelle et ponctuelle en soirée pour le suivi d’opérations techniques ; 

Activités principales  
 

Gestion de la donnée dans la collectivité : 

• Mise à jour du plan de gestion de la donnée ; 

• Rédaction des fiches usages utilisateurs ; 

• Accompagnement des services à la bonne gestion de la donnée ; 

• Formation ponctuelle des agents à la bonne gestion de la donnée. 
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Pour nous contacter et/ou postuler : 
recrutement@larochesuryon.fr ou sur 

emploi.larochesuryon.fr 
Pour toute candidature, merci de joindre votre CV et lettre de motivation 

 

Responsable de la donnée 

Activités principales  
 

Gestion électronique documentaire : 

• Définition des règles d’administration de la plateforme GED Alfresco ; 

• Suivi des sites collaboratifs ; 

• Formation ponctuelle et accompagnements des agents à l’utilisation de la GED ; 

• Accompagnement au transfert de fichiers. 
 

Informatique décisionnelle : 

• Mise en place et suivi d’un ETL ; 

• Accompagnement des services à la création de tableaux de bords décisionnels ; 

• Participation au projet « territoire intelligent » (réalisation à moyen terme d’un hyperviseur urbain) 
 

Ouverture des données publiques : 

• Administration de la plateforme OpenData externalisée avec la Région des Pays de la Loire ; 

• Mise à jour des données en relation avec les services ; 

• Création de nouveaux jeux de données ; 

• Automatisation des processus d’alimentation des jeux de données. 
 

RGPD : 

• Suivi de la mise à jour annuelle des registres en relation le DPO externalisé chez eCollectivités  

• Accompagnement des services dans la mise en œuvre du RGPD et la conformité des pratiques  

• Formations ponctuelles des agents aux règles du RGPD. 
 

Suivi des bases de données des logiciels métiers : 

• Assistance à la conception et mise en œuvre des systèmes et bases de données ; 

• Suivi et supervision des systèmes externes et/ou internes ; 

• Exploitation et optimisation des systèmes et bases de données ; 

• Contrôle des systèmes et de l’intégrité des bases de données. 
 

Réalisation d’une veille technologique et réglementaire. 
 

Compétences et qualités requises 
SAVOIRS 

• Licence ou master dans le domaine informatique ou expérience significative ; 

• Compétences en gestion de données et bases de données (ex : Oracle, SQL,…) ; 

• Maitrise d’applications métiers spécifiques à la gestion des données (ex : Business Object) 
 

SAVOIR ÊTRE 

• Sens des relations humaines : goût du travail en équipe et en transversalité ; 

• Réactivité, capacité d’anticipation et sens de l’organisation ; 

• Sens du service public ; 

• Respect du secret professionnel. 

Avantages liés au poste :     
• Régime indemnitaire  

• Prime annuelle et CIA 

• Prise en charge employeur pour la prévoyance  

• Participation employeur pour le contrat labellisé de complémentaire santé 

• Adhésions CNAS et Cosel 

• Titres repas  
 
 

 
 


